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SOLIDARITÉS

PROfeSSIOnS SOcIALeS

MInISTÈRe DeS AffAIReS SOcIALeS 
eT De LA SAnTÉ
_ 

Arrêté du 23 décembre 2013  modifiant l’arrêté du 30 octobre 2007 portant nomination des 
membres de la commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention 
sociale

nOR : AFSA1330977A

La ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 451 et R. 451-1 ;
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 335-5, L. 335-6 et D. 335-33 à D. 335-37 ;
Vu le code du travail, et notamment les articles L. 900 et L. 900-2 ;
Vu l’arrêté du 11 septembre 2002 modifié relatif à la création d’une commission professionnelle 

consultative du travail social et de l’intervention sociale ;
Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 modifié portant nomination des membres de la commission profes-

sionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale,

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 30 octobre 2007 modifié portant nomination des membres de la commission profes-
sionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale est modifié comme suit :

1.  Dans le paragraphe  : «  Au titre  de la représentation des organisations syndicales des 
employeurs », les termes : « GODIn-LeMASSOn (Hélène) » sont remplacés par les termes : 
« PInTO (Manuella) » et les termes : « M. BRIZe (Arnaud), suppléant » sont remplacés par les 
termes : « Mme RYcKeBOeR (carine), suppléante ».

2.  Dans le paragraphe : « Au titre de la représentation des organisations syndicales des salariés », 
les termes : « BeRRUT (Jacqueline) » sont remplacés par les termes : « RAGOT (Josette) ».

Article 2

La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait lef 23 décembre 2013.

 Pour la ministre et par délégation :
 Par empêchement de la directrice générale 
 de la cohésion sociale :
 L’adjointe à la directrice générale,
 V. Magnant
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